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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguicr.) 

Audience du 12 janvier. 

le propriétaire riverain d'un chemin vicinal peut-il faire des 

plantations sur le sol de ce chemin , pourvu qu'il lui con-

serve lu largeur fixée, soit par une délimitation spéciale , 

soi/ par la loi générale? (Rés. aff.) 

En 1815, M. deGourgûes , propriétaire et maire à 

Yulnav-lès-Bondy , fit planter des arbres sur un chemin 

vicinal appelé le chemin de la Croix-Rouge , conduisant 

deSavigny à Aulnay , et contigu à des propriétés de M. 

deGourgûes. •.'..', 
En 1850 , ce dernier, qui avait cessé d'être maire de la 

commune d'Aulnay, vendit les arbres qu'il avait fait plan-

ter sur le sol du chemin vicinal ; mais le nouveau maire 

s'opposa à ce qu'ils fussent enlevés. 11 soutint qu'ils étaient 

|,i propriété de la commune , comme plantés sur son ter-

rain; et ce n'était pas sans péril pour lui personnellement 

qu'il élevait cette prétention , car il se trouvait précisé-

ment dans le même cas que M. de Gourgues , et exposé , 

s'il gagnait ce procès , à une perte de près de 3000 Fr. 

Le Tribunal de première instance de Pontoise adjugea 

la propriété des arbres à M. de Gourgues. Nous croyons 

devoir reproduire en entier ce jugement, qui contient le 
résumé de la législation sur la matière. 

■ Le Tribunal : 

Attendu que dans le droit commun et en A ertu de l 'art. 55a 
du Code civil, la propriété du sol emporte la propriété du des-
sus et du dessous ; 

Qu en principe les communes doivent être regardées comme 
propriétaires des chemins qui sont à leur charge ; mais que les 
entrains vicinaux ont toujours été régis par des lois spéciales ; 
<|ue des réglemens d'utilité' publique pouvant les assujétir à 
des servitudes légales et limiter le droit de propriété, celle ma-
tière sort le plus souvent du droit commun ; 

Attendu que la loi du 26 juillet 1790, après avoir supprimé 
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einnis vinnnuv , n 'aurait pas manqué de 

l'y faire entrer , si '.elle avait été son intention ; mais qu'elle 
paraît au contraire dans tout son ensemble n'intervenir que 
comme loi d'exception ; qu'elle semble en effet avoir eu pour 
but d'encourager les plantations, soit comme objet d'agrément 
public , suit pour servir de direction au milieu des neiges et 
des inondalions;qu'on doitainsi considérer cette loi comme une 
de celles qui déterminent les servitudes établies pour l'utilité 
publique et communale aux termes des art. 649

 ct
 65o du Code 

civil ; que dès lors l'étendue des droits conférés aux proprié-
taires des cheminsvicinaux par le droit commun et notamment 
par l'article Sfa du même Code, se trouve légalement mo-
difiée ; 

Attendu qu'aucune loi postérieure n'a changé cet élat de lé-
gislation ; qu'en effet le décret de 181 1 et la loi de i8'i5 n'ont 
modifié la loi de ventôse an XIII qu'en ce qui regarde les 
grandes routes ; et que la loi de 182 J sur les chemins v icinaux 
ne s'e,t nullement occupée des plantations et n'a rien innové à 
cet égard ; que par conséquent l'art. 555 du Code civil n'a ja-
mais été applicable et ne peut être encore actuellement appli-
qué à la matière ; 

Attendu, en fait, que le sieur de Gourgues est propriétaire 
riverain au droit des arbres en litige , situés sur le chemin de 
la Croix-Rouge à Savigny; que ledit sieur de Gourgues a par 
lui , ou ses auteurs également riverains , planté les arbres en 
question, et que la commune d'Aulnay ne justifie pas en avoir 
acquis la propriété par titre ou possession; 

Vû les lois des 28 juillet 1790, 28 août 1792 , g ventôse 
an XIII, et les articles 64g et 65o du Code civil ; 

Attendu d'ailleurs que la commune n'établit pas que les 
arbres dont la plantation pourrait être postérieure à la loi de 
l'an XIII aient été plantés sans conserver aux chemins la 
largeur légale qui aurait été fixée préalablement en exécu-
tion de celte loi; et quant aux arbres qui ont pu être plantés 
antérieurement, que la commune n'invoque aucun règlement, 
en contravention duquel cette plantation ait pu avoir lieu ; 

Déclare nulle et de nul effet l'opposition signifiée àlarequêle 
de M. le maire de la commune d'Aulnay ; 

Maintient le sieur deGourgûes dans la propriété, possession 
et jouissance des arbres dont s'agit, etc. 

La commune a interjeté appel. Par l'organe de M" Liou-

ville , elle a cherché à établir , en premier lieu , que M. 

de Gourgues , en plantant les arbres , avait agi comme 

maire , par conséquent dans le seul intérêt de la com-

mune , dont il n'était, à l'époque de cette plantation , que 

le tuteur et le mandataire ; et en second lieu , qu'en sup-

posant qu'il eût agi comme particulier , par cela seul qu'il 

avait planté sur un terrain communal, les arbres appar-
tenaient à la commune. 

Sur ce dernier point , l'avocat a dit en substance : « Si 

la plantation eût été faite sur le terrain d'un voisin de M. 

de Gourgues, pas de doute que ce voisin n'eût pu , aux 

termes de l'art. 555 du Gode civil , les faire abattre sans 

indemnité , et cela parce que le droit de propriété avait 

été violé ; ainsi la commune, propriétaire du terrain, l'est 

devenue des arbres plantés sur ce terrain ; car sa condi-

tion ne peut être inférieure à celle d'un simple particu-

lier. Si on décidait autrement , la commune , au lieu de 

posséder le chemin tout entier , en perdrait la partie oc-

cupée par les plantations. Ce serait une sorte de copro-

priété, née d'un l'ait qu'elle n'aurait point autorisé, et 
que peut-être elle eût voulu défendre. 

«Quelles seraient les conséquencesdésastreusesdu main-

tien de ce principe de copropriété avec le riverain ? Si 

les arbres nuisaient au chemin, la commune ne pourrait les 

détruire, et ils sont sur sa propriété ! Si elle voulait plan-

ter , elle ne le pourrait, parce que la place serait prise ! 

Elle trouverait peut-être des obstacles à remplacer les 

arbres plantés par le propriétaire riverain , ou même à 

faire une plantation qu elle aurait résolue sur un terrain 

encore nu , et cela parce qu'elle aurait été prévenue par 

le propriétaire riverain ! Ces conséquences ne peuvent être 

évitées que par le système qui accorde aux communes la 
propriété exclusive des chemins vicinaux, 

Mais, dit le jugement , la loi du 28 août — 14 septem 

bre 1702, attribue aux nivpriétaircs riverains la propriété 

des arbres plantés sur les chemins vicinaux. Le jugement 

lui-même repond à cette objection ; il explique qu'il ne 

s'agit que des arbres plantés à cette époque. En cli'et, on 

se partageait alors les dépouilles des seigneurs ; on vou-

lait attacher à leur destruction le plus de citoyens possi-

ble ; on donna la terre du chemin aux communes , et les 

arbres plantés aux riverains ; mais cela ne juge pas la 
question du procès. 

• La loi du !) ventôse an XIII est aussi invoquée comme 

permettant aux riverains de planter, en conservant une 

certaine largeur au chemin. Mais cette loi, bien loin d'ê-

tre faite au prolit des riverains , est précisément dirigée 
coulre eux. l/art. 0 porte : 

«L'administration publique fera rechercher ct reconnaître les 
anciennes limites des chemins vicinaux et fixera , d'après cette 

reconnaissance, leur largeur, suivant les localités , sans pou-
voir cependant , lorsqu'il sera nécessaire de l'augmenter, la 
porter au-delà de six mètres , ni faire aucun changement aux 
chemins vicinaux qui excèdent actuellement celte dimension. 

» Et l'art. 7 ajoute : 

» A l'avenir, nul ne pourra planter sur le bord des chemins 
vicinaux , même dans sa propriété ., sans leur conserver la lar-
geur qui leur aura élé fixée en exécution de l'article précé-
dent. 

«11 est évident que ces dispositions sont essentiellement 

prohibitives aux riverains de planter, même sur leurs 

propriétés, lorsque la limite du chemin s'étend jusque-là; 

ce serait torturer les expressions et l'esprit de la loi que 

d'en conclure que le riverain peut planter sur le sol 
même du chemin. » 

Après le développement de ce moyen (dont le rejet , 

comme on le verra , fait toute la matière de l'arrêt que 

nous allons rapporter) , M" Liouville a combattu les au-
tres objections exprimées au jugement. 

Malgré cette habile plaidoirie, la Cour, après avoir en-

tendu M° Delangle, avocat de M. de Gourgues, et sur les 

conclusions conformes de M. Delapalme, avocat-général, 
a rendu l'arrêt suivant : 

La Cour : 

Considérant qu'il résulte des termes de l'art. 7 de la loi du 9 

ventôse an XIII, que celui dont la propriété est contiguë à un 
chemin vicinal peut faire des plantations sur le sol de ce che-
min, pourv u qu'il lui conserve la largeur fixée par la délimita-
tion, et, s'il n'y a pas eu de délimitation, une largeur de six nié. 
très au moins; 

Considérant qu'il n'est pas établi que de Gourgues ait plante 
les arbres qui font l'objet tie la réclamation de la commune 
d'Aulnay, sans laisser la la geur prescrite au chemin sur lequel 
il les a plantés ; 

Confirme le jugement du Tribunal de 1" instance. 

Cette décision méritait d'être rapportée avec quelques 

développemens; car, ainsi que l'a dit W Liouville, la 

question est d'une haute importance, non seulement pour 

la commune d'Aulnay, mais pour le grand nombre de 
communes qui se trouvent dans le même cas. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Chatelet.) 

Audience extraordinaire du 2(i •janvier. 

Grand procès pour quatorze places de première qnlerk 

envahies au Théâtre du Faudeville. ' 

M" Terré , pour M. Philippe Piot , habitant du villape 
de Wissous, a exposé les faits suivans : 

« Le théâtre du Vaudeville a depuis long-temps fa 

vogue. La pièce des Cabinets particuliers, ouvrage sans; 

conséquence , nuis rendue si piquante par le jeu spirituel 

d'Arnal, était en possession d'attirer la foule. On venait la 

voir de tous les coins de Paris ; on venait la voir de là 

province. Le village do Wissous s'émut au bruit de la cu-

riosité générale. On s'assembla , on délibérai ; et il fut ar-

rêté qu on viendrait voit- à Paris les Cabinets particuliers 

Lë village se mit en route le samedi 8 décembre dernier" 

au nombre de quaiorze personnes, montées sur un 'char-, 

à-banc. Quatorze places avaient été louées, à l'avance, pour-

le premier banc de la première galerie. Un supplément de-

prix avait été payé à la caisse du théâtre du T'audeville 

pour obtenir le privilège de la réserve de ces quatorze 

places. Et cependant le village de Wissous n'a pu se pis-

cet- à la première- galerie ! Le banc avait été envahi, et. im-

possible a été d'en faire déguerpir les envahisseurs. Es le 

village de Wissous a été dans la nécessité, pour passer la 

soirée, de se rabattre sur le Théâire-Francais „ ,m l'on a 

servi à son appétit théâtral la classique tragtnïie du di-

manche. A raison de tous ces faits, mon client, représi tt-

fant du village de Wissous , réclame la restitution des 7(> 

fr.,prix des quatorze places de galerie , et S80 fr. de 

dommages et intérêts, dont 100 fr. destinés à l'indemni-

ser des dépenses inutilement faites pour assister tW$péc-

tacle dont il a élé privé , ainsi que ses compagnons'de 

voyage et d'infortune , et 200 fr. qui seront verses à la 

nniison de Refuge, instituée par M. Debelleymo.» 

M
e
 Henri Nouguier a pris la parole pour lesdireclenrs, 

du théâtre du J audcville. 

« Le grave événement qui a donné naissance à ce pro-

cès capital, a dit l'agréé , n'est connu qu'à moitié par le 

Tribunal, Pour être vrai , il faut dire qu'un officier mi-

nistériel , un huissier, qu'il est inutile de nommer, avait à 

remplir, envers des parens et des amis, un devoir de po-



hle.ssc Il les invite à dîner au nombre de quatorze. Le 

dinér ! telle était la chose essentielle ; ct il parait que l'of-

ficié* ministériel a l'ait les choses d'une 1res honorable 

manière. Mais , comme on ne peut pas dîner pendant 

Uutc une soirée , on songea à la finir au théâtre. Le Vau-

dev.V.c eut la préférence. On traita avec le directeur de 

quatorze places de première galerie ; car les habitans de 

la campagne plus particulièrement aiment à tout voir et à 

tout entendre au spectacle : ils ne voulurent pas de places 

<h loge , prétendant (pie, dans une loge de six places, trois 

personnes voient et entendent bien , la quatrième per-

sonne voit et entend fort peu , et les cinquième et sixième 

rte voient et n'entendent pas dulout. Le village de Wissous 

désirait d'ailleurs se montrer tout de front à la première 

galerie. Ce fut , de la part des directeurs du Vaudeville , 

acte de complaisance, et non calcul d'intérêt, que de con-

sentir à la demande de l'officier ministériel, car la diffé-

rence de prix n'était que de 14fr.,.et cette différence 

n'équivalait pas, de beaucoup s'en faut, aux embarras un 

jour de dimanche, et avec f'affluence considérable qui se 

porte au théâtre du Vaudeville. On céda cependant ; ies 

quatorze places furent louées cl réservées. Des numéros 

y furent apposés pour les distinguer des places de gale-

rie non louées. Lu garde municipal fut spécialement 

chargé de rester à la première galerie, et de faire res-

pecter la possession des locataires de ces places : mais 

toutes les mesures furent vaines. Le public du dimanche 

envahit la première galerie. Le garde municipal , après 

avoir pendant quelque temps fait observer sa consigne, et 

réprimé les désirs friands de la foule , se vit contraint de 
céder. 

» Un sieur Lauguiller, ancien marchand taiileur, et 

porteur de moustaches noires , s'empara de vive force 

d'une des quatorze places réservées. Il engagea même les 

personnes qui étaient assises paisiblement au second rang 

de la galerie à imiler son exemple , et à passer au pre-

mier : ce qui fut fait sur-le-champ (car c'était du fruit 

défendu i , à la grande sat'isfaclion du public. Un sieur 

Cuiïlard , capitaine de voltigeurs du ¥ bataillon de la 2
e 

légion, porteur de moustaches rousses; un sieur François, 

receveur de rentes, ont pris part à cet envahissement; ils 

l'ont reconnu dans un procès-verbal dressé par M. le 

commissaire de police Chauvin. Il y a donc eu une force 

majeure qui a empêché les directeurs du Vaudeville d'ac-

complir leurs engageinens. Ils ont toujours offert, ce qui 

n'est pas contesté, ils offrent encore de rendre à M. Piot 

les 70 fr. prix (les quatorze places réservées ; mais ils ne 

croient lui devoir aucuns dommages et intérêts, qui d'ail-

leurs sont portés un peu haut, quand on réclame 300 fr. 

ftour des frais de transport par voie de char-à-banc et de 
iacre. 

» Libre à M. Piot de verser à la Maison de Refuge telle 

aumône qu'il jugera convenable; mais il sera plus méri-

toire pour lui de la verser de ses propres deniers. Enfin, 

dans le cas où, contre toute attente, quelques condamna-

tions interviendraient contre le Vaudeville , il requiert 

qu'il lui soit accordé recours solidaire contre MM. Lan-

guiller, Guillard et François, véritables auteurs du dom-

mage. Ce recours est d'autant plus juste, que le bruit de 

la querelle qui se passait à la première galerie, grossi en-

core par de vagues récits à la porte du théâtre, a effrayé 

beaucoup d'amateurs des deux sexes, et le second rang 

de la galerie est resté à peu près vide , au grand détri-
ment de la direction, » 

M" Locard , agréé de M. Lauguiller , a plaidé d'abord 

un déclinaîoire fondé sur une incompétence à raison de 

la matière, incompétence radicale qui, même par voie de 

garantie, ne permettrait pas au Tribunal de commerce 

de connaître de la demande récursoire des directeurs du 

théâtre du Vaudeville. 

M" Durmont et Bordeaux, agréés de MM. Guillard et 

François, ont déclaré adhérer à ce déclinatoire , qui , sur 

la réplique de M* Henri ÎN'ouguier, a été repoussé par Je 

Tribunal, et il a été ordonné qu'il serait plaidé au fond. 

M' Durmont : Au fond , la demande en garantie de 

MM. Etienne Arago et Bouffé est véritablement difficile 

a comprendre. 11 n'est pas de droit plus incontestable 

que celui de spectateurs qui ont payé à la porte la liberté 

d'assister à une représentation théâtrale. 11 va dans tous 

les théâtres une certaine nature de places qui sont au 

premier occupant : de ce nombre , celles de parterre et 

«le première galerie. En admettant toutefois que les di-

recteurs de spectacles puissent les réserver à des specta-

teurs privilégiés, il faut en prévenir le public par une note 

sur l'affiche. Ici, aucune de ces précautions n'a été prise, 

3fon client paye sa place ; le prix du premier rang n'est 

pas indiqué plus cher que celui du second ; il a droit d'al-

ler au premier, et cependant on aurait voulu l'en repous-

ser. 1! a insisté, il a usé de son droit. Un tumulte a eu 

lien à celte occasion ; comme on se disputait à haute 

voix à la première galerie , même après le rideau levé , 

les spectateurs ont pu croire que c'était une scène des 

Cabinet particuliers, dont la représentation était commen-

cée, et dont l'action se passe dans la salie autant que sur 

le théâtre. 11 parait, même que le garde municipal a cru 

qu'on lui lésait jouer un rôle dans la pièce; et que sa sus-

ceptibilité s'en est blessée : in de me. Dans tous les cas , 

mon client esta l'abri de toute responsabilité à cet égard, 

car l'exercice d'un droit ne saurait l'exposer à des dom-
mages-intérêts. 

A/'' Locar 1 : Dans tous les cas , aucune solidarité 

ne saurait exister entre les trois appelés en garantie, 

car la solidarité ne peut avoir lieu que dans les cas déter-

minés par la loi ; et elle n'a rien stipulé pour celui qui se 
présente. 

M'' Henri Nouijuicr : On ne conteste pas, à propre-

ment parler, aux directeurs du Vaudeville le droit de 

louer leur salle connue bon leur semble. Sans cela , les 

directeurs de théâtre seraient hors le droit commun , 

qui permet au locataire de disposeçdes lieux loués comme 

il l'entend, sauf les droits du propriétaire et les révlr-

mens 
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qui ne soit à la libre disposition des directeurs Celle fi-

able bre disposition peut môme être quelquefois mdispensub û 

pour la représentation de certaines pièces; et, pour celle 

notamment des Cabinets Particuliers, il faut bien que les 

directeurs paissent réserver dans 

compères les places où ils jouent 

a salle à Arnal et à ses 

la comédie. Les jours 

de première représentation", dé spectacle extraordinaire, 

une partie de la salle, ordinairement livrée au publie , est 

convertie en section réservée; ù\ personne n'a sotige a 

contester le droit de faire ainsi aux directeurs de specta-

cles, sans qu'ils aient besoin de faire affiche, cette dispo-

sition ; mesure qui serait la plupart du temps impossible, 

puisqu'il est rare que les locations se fassent avant le 

jour de la représentation. Quant à la solidarité de condam-

nation, repoussée par les envahisseurs , elle est au .con-

traire de plein droit, car le fait de l'envahissement est in-

divisible; il appartient à tous et à chacun d'eux ; et il est 

impossible de déterminer le plus ou moins de part que 

chacun d'eux y a pris. 

Le Tribunal n'a pas considéré que les faits présentas-

sent un caractère de force majeure suffisant pour délier 

les directeurs du Vaudeville de leur engagement de livrer 

les places louées. Il les a en conséquence condamnés à 

rendre à M. Philippe Piot , suivant leurs offres , les 70 f. 

prix des places , et en outre , en 60 fr. de dommages-

et intérêts , et aux dépens. Mais MM. Languiller , Guillard 

et François ont élé solidairement condamnés à garantir 

et indemniser les directeurs du Vaudeville des condam-

nations prononcées au profit de M. Piot , en capital , in-

térêts et frais , sauf , toutefois , les 70 fr. prix des pla-

ces , dont les directeurs font offre de restitution, MM. 

Languiller, Guillard et François ont élé , en outre, con-

damnés en tous les dépens. On voit que les places enva-
hies leur coûteront assez cher. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

TRIBUN Aï. CORRECTIONNEL DE NARBOlVM.. 

(Correspondance particulière.) 

PKKSIDEKCE DE M. MAJORÉE. — Aud. du IQ. janvier 1 833. 

Un sourd-muet prévenu de vagabondage. 

s Une question d'une haute portée philosophique vient 

d'être soulevée devant le Tribunal , voici dans quelles cir-
constances | 

Dans le mois de décembre dernier, un homme dont la 

physionomie et les allures semblaient annoncer un étran-

ger, est surpris mendiant à la porte d'une des maisons de 

campagne de Narbonnc , voisine de la mer. Le garde 

champêtre l'aborde , l'examine en détail , et le presse de 

questions sur ses nom', prénoms, profession et domici-

le , sur quoi l'étranger garde un silence obstiné. On lui 

demande ses papiers, il répond par une sorte de sourire 

niais , mais sans proférer une seule parole, Le garde 

champêtre lui commande de le suivre , au nom de la loi , 

et le mendiant reste immobile , affectant un air d etonne-

ment; cependant il est amené corps et biens, et sans résis-

tance , jusqu'à la ville , et livré au commissaire de police 

qui l'interroge à son tour et croit reconnaître un sourd-

muet. Il procède à l'examen des objets que renferme une 

sorte de bissac que le mendiant portail sur ses épaules , 

et il trouve; trois compas propres à prendre des proportions, 

vieux fer, et deux pistolets hors d'usage, l'un desquels 

manque de chien. Procès-verbal est dressé par le commis-

saire de police , et l'homme est hébergé dans la maison 

d'arrêt comme vagabond ; le lendemain , il subit l'interro-

gatoire du juge-d'instruclion , si toutefois l'on peut appe-

ler de ce nom quelques questions adressées à un sourd-

muet qui semble réduit, à ses facultés naturelles , et pour 

ainsi dire à l'instinct animal , lorsque surtout on n'a pas à 

Mrboime comme à Paris la ressource d'un Panlmier. 

Enfin , cet être à forme humaine, sans nom ni domicile 

connus , sans éducation, et, si l'on en juge à sa physiono-

mie hébétée , sans intelligence, car il manque de cette vi-

vacité qui anime d'ordinaire la ligure mobile et l'âffl pé-

nétrant d'un sourd-muet; cet individu, disons-nous , est 

cité au nom du ministère public comme prévenu de vaga-

bondage. Dans l'impossibilité où l 'on était de le désigner 

par ses nom et prénoms, la citation ne ies énonce pas. 

L'individu est amené à l'audience. M, le président lui 

fait les questions d'usage, Au mouvement des lèvres de 

ce magistrat, le prévenu, qui sans doute comprend qu'il 

est interrogé , pougse quelques sons inarticulés ei a l'air 

de sourire ; l'huissier de service s'approche de son oreille 

et lui transmet les questions; le prévenu se retourne vers 

l'huissier et produit, les mêmes sons inarticulés et très-

aigus. Le commis greffier tenant l'audience, adressant la 

parole à M. le président , lui dit : « Je vais coucher qu'il 

répond qu'il est sourd et muet. » Cette naïveté égaie un 

moment l'audience. Les pièces saisies sur lui sont pré-

sentées au prévenus : il parait v être indifférent. 

La formalité de l'interrogatoire remplie, comme on l'a 

pu , la parole est à M. Martin , avocat du Roi. Il se borne 

a exposer les buts, et à conclure à trois ans d'emprison-

nemei!! , attendu la circonstance aggravante des armes 
trouvées sur lui. 

M
1
' Agol , jeune avocat stagiaire , encore à ses débuts , 

a accepte avec empressement la défense du sourd-muet 

11 a dit un mot de la nullité de la citation , donnée à un 

homme dont on n'a pas décliné les noms , et a rappelé 

les dispositions d'un arrêt de la Gourde cassation , qui 

accueille un pareil moyen de nullité; mais, renonçant 

bientôt a ce moyen, qui, au fond, n'était qu'un inconvé-

nient pour le prévenu, dont il aurait prolongé lu déten-

tion , il s eleve a de plus hautes considérations et èxa-

muiela question de savoir si un sounl-nmet , oui „'a pas 

ceu les bienfaits de l'instruction, a pu connaît!» le délit 

de vagabondage. « Un pareil être, dii-il, èst tout-à-fait 
s de police. 11 n y a dans les théâtres aucune place dans l'état de nature, U

 cst
 Jivi c à sou instinct, il n'obéit 
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qu'à sa volonté, parce qu'il
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indépendant : ,1 a' bien 

du mien, car l'homme de la naturê î-,"""^ V' 
ùle-tm de mon soleil ; „,
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moi, ote-loi de mou notai ; mais il 

jour M. Paulmîer, à une des - II„I 

{jonnelledelaSeine, il «^ïfe*W» 

des.nslitut.ons sociales , borné au seJEffi»? <*2fc 
il ne saurait avoir qu une ébauche dïft*
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cience faute d aliment, faute d'instruction
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» Et maintenant , qu'est-ce que le doi t 1 

dage? Un délit purement civil, une exceSn»"» 
civilise a la loi de nature, qui permet à Z- %

\K 
, '.. 1 — '"^i U Toi 

se transporter partout ou il trouve un chemin t 

s inquiéter de conditions limitatives qu'il ne ,
 yé

-Sfc 

qu'il n'a pu deviner, dont il ne saurait avoi^Wf 
, saurait avoir d';, 1X1 

sayez de taire comprendre à un sauva™ de ui?*d 

Hollande le délit de vagabondage qui , dans K
 l,v 

lises, interdit à l'homme de voyager aittlSf' 

formelle de l'autorité; une pareille défense esuii 

en dehors de ses habitudes , de ses idées reçue ^ 

saisira pas un mot de vos explications, et encore*
111

''
1
' 

vage aura vécu dans une manière de société au Jr * 

mœurs quelconques, il aura reconnu la puissano/rT* 

torilé dans un chef, obéi à de certaines lois
 S

ul 1
 at

l 
tains usages ; il aura , en un mot , adopté les habit 1

 tr
' 

sa peuplade, qu'il aura été à portée de connaît» * 

sera là une espèce d'éducation sociale. Méditons • ' 

vérités, et demandons-nous si le sourd-muet cm 

reçu cette instruction, qui seule peut développer î
5
 ̂  

me d'intelligence dont la nature l 'a doté a dû ■ 

que le sauvage , soupçonner cette législation exorl?
1 

qui met des conditions à l'exercice de sa liberté et 

lui présente qu'entourée de tous les insignes delà * 
Unie. » 

Après la répliqué développée de M. l'avocat ijtjte , 
tribunal a rendu le jugement suivant : 

Considérant que le pré cnu, reconnu sourd H
 MUC

, . ! 

(lige' avec cette double intimide d'un idiotisme qui le rend ° 

capable d'exercer un métier quelconque , d'acquérir nui ï 
moyens de subsistance, et de faire connaître s'il a ou m», 
domicile;

 tt 

Considérant que la fiction légale, d'après laquelle tout
 r

: 

toyen est censé connaître la loi promulguée, s'arrête <W 

1 impossibilité absolue où fou est de satisfaire à ses exigence, 

d'apprécier ses dispositions répressives, ct de soupW 
même son existence ; 

Que dés-iors, on doit tenir pour pointant qu 'il y a cudsi. 

l'acte incriminé, absence complète d'intention , de discerne, 
ment, et de volonté ; 

Considérant que l'art. 64 du Code pénal déclare qu'il n'y; 

m crime, ni délit lorsque le prévenu était en démence au temps 

de; l'action; qu'une pareille disposition, essentiellcaieat 
monslratiye, embrasse tous les cas où, comme dans l'espit 

actuelle, l'inculpé n'a pu ni manifester ni coordonner H 
idées ; 

Par ces motifs, le Tribunal relaxe le prévenu de faction in-

tentée contre lui, en le laissant toutefois à la disposition Ué 
nistère public , pour qu'il soit pris à son égard telle inc.. ,

 : qu'il appartiendra. 

JUSTICE A DMINISTRATIVE, 

,-!ilqnVr 

CQNSEIL-D'ÊTAT, 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Audiences des 17 et 25 janvier. 

Les juges attachés aux Tribunaux établis dans h #^ 

lemem réunis à la France pendant la révolution, etiji 

lui ont élé enlevés par les traités dcl814 et 1813, (te* 

ils, à dater de celte époque , être privés de leurs wi/c 
mens? (Rés. aff. ) 

Cette question neuve et piquante a été soulevée samedi 

dernier devant le Conseil-d'Etat par un magistrat , qui
a 

long-temps du à son patriotisme et à son dévouaient à t 

révolution , les persécutions de la dynastie déchue, |,)M 
de C renoble. 

il avait été chargé par l'empereur d'organiser destfi-

banaux dans divers pays nouvellement réunis à la Ffl** 

et à la fin de 181 i , après avoir exerce pendant ln"t an-

nées diverses fonctions judiciaires , il fut nomme prési-

dent du Tribunal de Humillv, dans le 'départemejW 

Mont-Blanc, dont une partie seulement avait $W 

ehée de la France par le traité de Paris. , , t 

A la fin de 1815, h France perdit par le IKU»J 

e cequijui restait des acquisitions de 

président 

régnante. 

faites pendant la révolution. M. Rey fut dès M 
cesser ses fonctions , et le Tribunal* dont il éVMlh ^ 

cessa de fait d'exister. On lui promit une place & .. . 

Seillçr à la Cour de Grenoble; mais le ff>«Je^S 
d'alors exigea de lui nue déclaration formelle de < 

ment personnel et sans réserve à la dynastie
 1 

il refusa , et il n'eut pas la place à laqué'!.: ses) 

vice lui donnaient droit. . ,U9 

Il fut implique dans la fameuse conspn'^^ 

août tm , Condamné à mort , et il lui b"
 (ioslQI 

possible de faire aucune déu.areiie. vkrtâ& 
En 1850, il fut nomme conseiller à la Cour i A'»^ 

Il réclama du garde-des-seeaux le MieiW^^fc 

traitement de président du Tribunal de RumiUi
 u

 L^r, 

V" janvier 18Ki jusqu'à l'époque de son «■* 

comme conseiller à la Cour d'Angers. • 0, 

Une décision ministérielle, à la date du au 
a rejeté cette demande. ^tait 

-W hclnche, «on avocat, a soutenu CÇlWK faA JJ 

» Lu fait, a .lit l'avocat, le siège du 

Rèj était président a été créé vers U .fl0 

lors il a le droit d'invoquer le principe «m 



. ,,. u Charte de 1814 : rien n'a pu lui l'aire 
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 force majeure comme celle de la cession 

N* * • '•'.(, où il exerçait ses fonctions, il n'a pu conti-
rjn PV

l
ces fonctions , et dès loi s avoir droit au 

nuei ,. aexeic*
1
 -~ - être que l'honoraire d'un service 

tentent q ui i 

gfïe^W'
 e erf

eur. M. Iley n'a pu prétendre conli-

' fonctions, ce fait était impossible, aussi n'est-ce 

C|u
'il dit , mais il n'a pu par un fait qui n'est pas 

P.
 C

!,.,',IM son caractère et son litre de magistrat, voilà 
,eSie

"il
Ç
nretend. 

ce ^"/-'gst la conséquence forcée du principe d'mamovibi-

' ii a été introduit dans notre législation , pour ga-

«• l'indépendance des juges : un événement, quelque 

'"l éureux qu'il soit , ne peut donc servir de prétexte 

"
Kl

''!,uvernement pour dépouiller un magistrat de la pro-

Sii du principe. » 

iî
c
 Deloche soutient qu on ne pourrait repousser son 

■r nt par le motif qu'il y aurait déchéance. La déchéance 

'st prononcée que pour les créances antérieures au I
e
' 

"vier 1816 ; d'ailleurs la déchéance est une peine de la 

Sipenee ; et comme la prescription , elle n a pu frap-

e" celui qui ne pouvait pas agir. M. Rey , condamné à 

înort , n 'a pu réclamer un droit auprès de gens qui en 
voulaient à sa tète. 

31. d'flaubersaert, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, a conclu au rejet du pour-

voi, « Les dispositions de l'article 58 de là Charte sur 

l'inamovibilité, a-t-il dit , ne peuvent recevoir aucune ap-

i ; car , en fait , ce n'est pas le gouvernement qui 

ira 

privé M. Rey de ses fonctions , c'est un fait majeur en 

dehors de toutes les prévisions; mais enfin, ces fonctions 

il les a perdues; il est de règle et d'équité que le traite-

ment n'est que l'honoraire attaché au service ; dès que le 

service est forcément suspendu ou anéanti , il n'y a plus 

de traitement possible, et M. Rey l'a tellement senti , 

qu'il a reçu en 1818, sans réserves," les sommes arriérées 
(iui pouvaient lui être dues. 

Dans son audience du 25 janvier, le Conseii-d'Elat a , 

conformément à ces conclusions , rendu l'ordonnance 
ijui suit : 

Considérant que l'arrondissement de Rumilly ayant été 

détaché du territoire français par un trailé du 9.0 novembre 
i8i5, le sieur Rey a cesse' dès ce moment do faire partie de la 

magistrature française , et que dès-lors il n'a droit à aucun 

traitement depuis 1816, en raison de ses fonctions de prési-
dent du Tribunal de Rumilly; 

La requête de M. Rey est rejetée. 

Ceux de MM, les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 51 janvier , sont mies de le faire renouveler , s'ils ne 

mitent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

mi , ni de lacune dans les collections. L'envoisera supprimé 
((MIS les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de il fr. pour trois mois , 
54 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— M. Maillard , élève de marine , prévenu de voies de 

lait contre M. Allègre, lieutenant de vaisseau, spn supé-

rieur, a comparu devant leTiibunal maritime'de Tou-
lon. 

Ce jeune homme, à peine âgé de dix-huit ans, inté-

ressait par la douceur de sa physionomie : il a montré 

pendant tout, le cours des débats une grande tran-
quillité d'esprit. 

Lecture faite par M. le capitaine-rapporteur des pièces 

motivant l'accusation, on a procédé à l'audition des té-

moins qui étaient au nombre de vingt. La plupart des dé-

positions étaient à charge , mais contradictoires. Parmi 

es dépositions à décharge , on remarque celles de deux 
«Mettrais de frégate. 

Le défenseur du prévenu était M
e
 Marroin. Il résultait 

"tP 'ts révélés par les dépositions et les débats , que M. 

•
 le

gt'e aurait donné au prévenu un ordre sur lequel ce 

S?"
 auî>a

't fait quelques observations , et qu'après cet 

(
 , Reculé, une altercation très vive étant survenue 
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 Allègre et le prévenu , M. Allègre, dans un mou-
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 'P'ianie-rapporteur avait conclu à la peii 

rats 

PARIS , 50 JANVIER. 

« . conseiller , et M. Rayeux 

peine de 
*i 

IIM3(t 

> * sont in ' wunc,ner . et M . tsayeux , avocat-ge-
nt

 l«apportés hier rue des beaux-Arts, n» 5, 

!
 nal)lte

e par M. Tardif. Ce transport a été 

> lenseignemens recueillis parles magis-

«uvner cordonnier habitant lu même mai-

( 511 ) 

son , et qui , dès le premier jour , avait élé signalé à la 

police. Cet homme a été poursuivi quatre fois pour vol ; 

d sortait de prison quand il vint, il
 v a

 six ou sept mois , 

demeurer rue des Beaux-Arts. Interrogé par M. le con-

seiller-instructeur , il a été arrêté et conduit à la Con-

ciergerie. Lne perquisition a été faite dans sa chambre , 

et entre autres objets , on a saisi plusieurs tranchels. 

La serrure de l'appartement de M. Tardif, qui jus-
qu ici n avait point été visitée , a été soumise à l'examen 

d un serrurier expert , et il en est résulté que le méca-

nisme portaitdes traces récenteset nombreuses de l'usage 
qu on avait fait de crochets. 

L'instruction se poursuit avec activité. 

— En attendant que les promesses du budget quant à 

abolition de la loterie, s'accomplissent au gré des mora-
listes ct des dupes de ce funeste jeu, il faut bien que nous 

rendions compte des débats judiciaires nés du commerce 
ct de la vente des bureaux de loterie. 

M. Deglatigny, huissier de la chambre du Roi, ou peut-

être même, comme on l'a dit, valet de chambre de Louis 

XVIII , était possesseur d'un de ces bureaux, et il avait 

vendu la moitié de l'achalandage et du mobilier de cet 

établissement à m Dujay. Cette demoiselle devait com-

mencer à gérer le bureau le 1
er

 avril 1827, et si elle n'é-

tait pas définitivement nommée titulaire du bureau dans 

un délai déterminé (10 mois ou un an), le traité serait ré-

silié, et elle n'aurait à rendre qu'un compte de clerc-à-

maiire. La faveur dont jouissait alors le valet de chambre 

buraliste , M. Deglatigny , ne laissait aucun doute que 

cette nomination n'arrivât bien avant le délai fixé. Au lieu 

dé cela, l'administration de la loterie est informée qu'il 

existe un débet dans ce bureau ; elle le fait constater par 

un de ses agens, qui en ordonne la fermeture. Sur ce , 

récriminations réciproques. Suivant M. Deglatigny, M"' 

Dujay était regardée par l'administration comme gérante 

depuis le jour de son installation. A ce jour, le bureau 

était prospère , et l'administration n'avait jamais élevé de 

plainte ; s'il y avait un débet, il était peu important, fa-

cile à combler, et W* Dujay d'ailleurs n'avait pu l'igno-

rer. Mais lorsque M
1
"

1
 Dujay a remplacé par des négli-

gences l'activité de ses prédécesseurs, lorsqu'elle a touché 

et retenu des sommes dues à l'administration de la lote-

rie , lorsqu'elle a laissé accumuler le déficit , et obligé 

par ce motif l'administration à prononcer la fermeture 

du bureau , elle a rendu sa nomination impossible dans le 

délai convenu ; et la conséquence forcée, c est qu'elle n'en 

doit pas moins le prix (21,000 fr. stipulé par la conven-
tion) du bureau qu'elle a laissé perdre. 

Ces raisons ont paru faibles à côté du débet constaté 

dès le jour de l'entrée de M
1Ie

 Dujay dans le bureau , dé-

bet qu elle n'avait pu couvrir , et qu'elle avait même em-
pêché de s'accroître. 

La Cour royale (l
ro

 chambre), sur la plaidoirie de M" 

Force, avocat de M"° Dujay, a, comme l'avait fait le 

Tribunal de première instance, rejeté la demande en 

paiement formée par M. Deglatigny,' malgré les efforts de 
M" Légat , avocat de ce dernier. 

Après cette cause, la Cour s'est occupée d'une autre 
contestation relative à la cession de l'achalandage de l'au-

tre moitié du même bureau de loterie. M
me

 Dujav con-

testait la validité de la cession à elle faite par M. le ba-

ron de Marguerite, du prix de cette portion du bureau 

de loterie , comme illicite, et ayant pour objet une chose 

qui n'est pas dans le commerce". Mais M
me

 Dujay mère a 

été moins heureuse que sa fille. La Cour a confirmé le 

jugement qui déclarait le transport valable. 

— Honnêtes provinciaux qui venez àPariséludier cette 

politesse de langage et de manières qui distingue les ha-

bitans de la capitale ; intrépides mélomanes qu'aucun sa-

crifice n'effraie quand il s'agit de vous procurer les dou-

ceurs d'une soirée musicale ; gastronomes de tous les 

pays , jeunes gens que la danse et l'écarté se disputent à 

l'envi , accourez tous ! Grâce aux progrès de l'industrie, 

vous trouverez désormais dans maints salons de Paris , 

et à prix fixe , tout ce qui peut satisfaire vos goûts : ex-

cellens dîners , société choisie , concerts délicieux , bals 

énivrans , tables de wisk , de bouillotte , d'écarté , etc. ; 

le tout pour la bagatelle de 6 fr. par tête. Il est vrai que 

les maîtresses de maison n'oublient pas de prélever sur 

les joueurs une prime assez forte. Ce n est pas là non plus, 

nous devons en avertir le public , que l'on doit aller cher-

cher une femme du un ami. M
me

 Pe.,.. a l'avantage d'être 

à la tête de l'un des établissemens les plus distingués en 

ce genre , et nous l'ignorerions encore s'il ne lui avait pris 

fantaisie de soumettre à la 2'' chambre de la Cour , la 

question de savoir si une entreprise de cette nature est 

commerciale. Cette dame avait souscrit trois billets'à or-

dre montant à 1200 fr. Ces billets, étaient causés valeur 

reçue en marchandises ;à défaut de paiement à l'échéance 

il y eut protêt , assignation et jugement du Tribunal de 

commerce, qui la condamna par corps au paiement. Sur 

l'appel , elle a soutenu que ces effets n'avaient point une 

cause commerciale ; que c'était depuis la souscription île 

ces billets qu'elle donnait chez eile , à des jours déter-

minés , ct moyennant rétribution , des dîners , des bals , 

des concerts , etc. ; mais que ce n'était point là une en-

treprise de commerce ; que des lors elfe devait être dé-

chargée de la contrainte par eorps prononcée contre elle 

par les premiers juges. Malheureusement pour la dame 

Pe... , W Bled , avocat du créancier , a justifié qu'à l'é-

poque de la souscription des billets, cette dame tenait 

un hôtel garni. La Cour , par ce motif , a confirmé le ju 
gement. 

— Divers incidens , relatifs à deux faillites célèbres, ont 

occupé aujourd'hui en presque totalité, l'audience du Tri-

bunal de Commerce, qu'a tenue M. le président Aubé 

D'abord il s'est agi de procéder au remplacement des 

commissaires du fameux M. Gabriel-Julien Ouvrard , dé-

claré en état de faillite le 51 décembre 1807. M
e
 Locard 

soutenait que les nouveaux commissaires devaient être 

nommés directement par lo Tribunal, en conformité d'un 

arrêt de la Cour de Paris; que , dans l'hypothèse la plus 

défavorableja noniinalioniiepouvaitsefairequed'aprèsjes 

formes prescrites par l'ordonnance de 1675, puisque c'é-

tait sous l'empire de cette ordonnance que la laillite s'était 

ouverte. M° Bordeaux prétendait que la précaution de 

M. Ouvrard, de se mettre en faillite précisément la veille 

du jour où le nouveau Code de commerce devenait exé-

cutoire , n'avait pu soustraire le failli aux dispositions de 

ce Code. Le Tribunal , après un long délibéré dans la 

chambre du Conseil, a décidé que la Cour royale, en lais-

sant la nomination des commissaires au Tribunal de 

commerce , n'avait pas entendu qu'il y fût procédé 

autrement que dans les formes tracées par la nouvelle 

législation; que ces formes étant de simple procédure, 

étaient devenues obligatoires par la promulgation du Code 

de commerce pour toutes les faillites, quelle que fût l'é-

poque de leur ouverture. En conséquence , M. Louis Vas-

sal a été nommé nouveau juge-commissaire de la faillite 

Ouvrard, et c'est devant ce magistrat que se fera l'élec-

tion des commissaires qui doivent remplacer ceux dont les 
fonctions ont cessé. 

Dans la seconde faillite , celle de la maison Perreau , 

Lecomte et C', M. Massénat, syndic démissionnaire, s'op-

posait à ce que MM. Chatelet, mandataire de M
mc

 Audi-

bert, Michel, liquidateur de la société Michel et C
1
', Calou 

jeune, Longuemare et Chenevière prissent part à une déli-

bération de l'assemblée générale des créanciers que prési-

dait, cet.après-midi, M.Horace Sey, juge-commissaire. M
c 

Durmont a combattu le système de M. Massénat. Le Tri-

bunal a jugé que MM. Chatelet, Michel, Longuemare et 

Calou jeune, justifiaient suffisamment de leurs droits et 

qualités, et les a autorisés à voter, soit en personne, soit 

par des fondés de pouvoir. M. Chenevière a seul été con-

damné à s'abstenir jusqu'à ce qu'il eût rapporté la preuve 

qu'il était liquidateur de la maison Desfresches et Chene-
vière. 

M. Massénat voulait encore exclure de la délibération 

M. Coulon ; mais le Tribunal n'a pas trouvé cette cause 

en état de recevoir jugement , et l'a renvoyée préalable-

ment devant un arbitre-rapporteur. Toutefois il a été or-

donné qu'il serait passé outre aux opérations de la fail-

lite. M. Horace Say , qui , dans chacun de ces incidens , 

avait fait de vive voix autant de rapports , s'est immé-

diatement levé de son siège , et a été suivi par une foule 

considérable de créanciers qui, depuis quatre heures, en-

combraient l'auditoire , et se livraient entre eux à des 
discussions animées. 

— Une question de procédure fort singulière s'est 

présentée hier devant le Tribunal de commerce , sous la 

présidence de M. Michel. Une dame veuve Hue avait été 

déclarée en état de faillite. Les créanciers furent convo-

qués, dans la forme ordinaire , pour le 8 janvier 1855 , 
afin de dresser la liste de candidature pour le syndicat 

provisoire. Cinq créanciers seulement , tous représentés 

par le même mandataire , se rendirent à la convocation , 

et désignèrent, par leur fondé de pouvoirs , les candidats 

parmi lesquels le Tribunal de commerce devait choisir les 

syndics. D'autres créanciers, informés de ce qui s'était 

passé en leur absence , réclamèrent vivement auprès de 

M. le juge-commissaire de la faillite. Ce magistrat s'em-

pressa d'en référer au Tribunal. Le 14 janvier , confor-

mément au rapport de M. le juge-commissaire, intervint 

un jugement qui annula les opérations de l'assemblée du 

8 et ordonna une nouvelle convocation générale pour le 

lundi, 28. Les cinq créanciers, qui avaient composé la réu-

nion du 8 janvier, se sont portés le matin à la salle des 

faillites, et ont protesté contre toute élection de candidats 

qu'on prétendrait faire. Un nouveau référé a été immédia-

tement introduit devant le Tribunal de commerce. M
e
 Va-

tel a exposé les faits que nous venons de^ rapporter suc-

cinctement , et a déclaré former opposition, en tant que 

de besoin, au jugement du 14 janvier. M° Schayé a de-

mandé à intervenir pour divers créanciers, et a conclu à ce 

qu'il fût passé outre aux opérations ordonnées par le ju-

gement, attendu qu'on ne l'avait point attaqué par voie de 

tierce opposition. M
e
 Venant, agréé de M. Hénil, a dit 

qu'il s'en rapportait à justice. 

Le Tribunal : 

Attendu que lejugement du i4 janvier a été rendu d'office 

sur la demande et après l'audition du rapport de M. le juge-

commissaire ; que ce jugement n'a été rendu que sur un inci-
dent; que dès lors le Tribunal ne peut en connaître ; 

Par ces motifs , renvoie les parties à se pourvoir devant qui 
de droit. 

— Le TN.bunal de commerce , présidé par M. Michel, 

a décidé, sur la plaidoirie de M° Locard contre M
e
 Bor-

deaux , que l'action de vendre ou d'acheter des rentes à 

la Bourse, ne constituait pas une opération de commerce, 

et que dès lors celui qui se livrait même habituellement 

à ce genre de spéculation ne pouvait être considéré com-

me négociant. Cette décision a eu lieu dans l'affaire de 

M. de Gérente contre les syn lies de la faillite de M. 

Franchessin , ex-agent de change. Nous devons avertir 

nos lecteurs que les sections de MM. Sanson-Davillier et 

François Ferron , ont prononcé , en 1850 et 1851 , plu-

sieurs jugemens en sens contraire , qui ont reçu la sanc-

tion de la Cour royale. R est à remarquer que M. de 

Gérente, à qui le jugement consulaire reiiisc toute qua-

lité commerciale , a fait, dans l'espace Je deux ans, pour 
18 millions d'affaires de Rourse. 

— Ce soir, M. Beaucé-Porro a révoqué en doute l'im-
partialité de la Guzelte des Tribunaux. Voici ce qui a 
donné naissance à cette étrange observation. Il y a quel-

ques semaines , nous avons rapporté que M. Schonenber-

ger, éditeur de musique, accusait devant le Tribunal de 

commerce M. Beaucé-Porro de contrefaçon, à l'occasion 

d'une romance intitulée : Bibi , ou le Petit chien pei-du , 

dont M. Berat était auteur. M. Beaucé-Porro s'est pré-

senté en personne à la barre , et a dit que l'on confondait 

Bibi de M . Berat avec Mimi de M
n,e

 Beaucé-Porro. » Cette 

distinction , a ajouté le défendeur, je n'ai pas pu la faire 

comprendre au rédacteur impartial de la Gazette, et en 

obtenir l'insertion d'une notice explicative, Gomme nous 



n'étions |>as partie au procès, nous n'avons pu faire re-

marquera l'honnête M» licaucc-Pon-o, qui, dans un pe-

tit faclum écrit , a plutôt plaidé contre nous que contre 

M. Schonenberger , qu'il ne nous est permis de raconter 

que ce qui se dit à l'audience , et non ce que l'une des 

parties dissimule pour s'en l'aire un moyen plus lard. 

M
e
 Terré a prétendu «pie le Mimi de M""

:
 Beaucé-Porro 

n'était qu'un stratagème inventé pour cacher la contrefa-

çon et tromper la justice. Le Tribunal , avant faire droit, 

a renvoyé les parties, tons droits et moyens réserves , 

devant il. Scribe, homme de lettres. 

— Presque tous les colporteurs des écrits de M. le 

marquis de Chabannes (mais cette fois, dépouillés de 

leur blouse tricolore), comparaissaient aujourd'hui de-

vant lp Tribunal de police correctionnelle , sous la préven-

tion d'avoir crié et vendu des imprimés non déposés et 

non revêtus du visa de l'autorité. 

M. le marquis de Chabannes fend la foule , s'avance au 

pied du Tribunal et demande à être reçu partie interve-

nante : il lit aussitôt un exorde écrit , où il détaille pom-

peusement l'utilité de ses écrits, où il cherche à combat-

tre , dit-il, ce qu'il appelle l'arbitraire de l'autorité.... 

M. le président : Mais vous ne motivez pas là votre in-

tervention, vos écrits ne sont pas incriminés, il ne s'agit 

pas de les justifier : vous n'avez pas la parole! (M. le 

marquis remet son discours dans sa poche, et les débats 
continuent). 

A peine les prévenus ont-ils donné leurs explications, 

que M. de Chabannes offre son patronage aux pauvres 

crieurs. H se dispose à les défendre, et le Tribunal se 

voit encore dans la nécessité de lui clore la bouche , en 

lui disant qu'il aurait dû s'adresser à un avocat. 

Pendant le réquisitoire du ministère public, M. le mar-

quis de Chabannes prie M
e
 Saunière , qui se trouvait au-

près de lui, de vouloir bien se charger de cette cause, 

qui touche , dit-il , à de grands intérêts de liberté. 

M'' Saunière présente quelques observations de droit 

en faveur des prévenus ; il donne lecture d'un acte extra-

judiciaire aussi curieux par la protestation qu'il renferme, 

que par les réponses du commissaire de police qui , en 

refusant son visa, s'est fondé sur des textes de lois et des 

instructions du préfet, auxquels cependant le Tribunal 

n'a eu aucun égard dans son jugement, qui est ainsi 
conçu : 

Attendu que les prévenus on! satisfait au vœu de la loi en se 
présentant a l'autorité pour déposer et faire viser les écrits 
qu'ils se proposaient de crier : 

Attendu qu'on ne peut imputer l'absence du dépôt cl du 
visa qu'au refus du commissaire de police ; renvoie tous les 
prévenus de la plainte , sans dépens. 

— « Dites donc, M'
ne

 Pineau, c'est-y dommage que 

vous ne soyez pas rentrée deux minutes plus tôt , vous 

auriez entendu de jolis propos sur votre compte ( disait 

dernièrement à sa voisine de mansarde une jeune et jolie 

brossière du faubourg Saint-Martin ) ! la marchande de 

croquets qui dit comme ça que vous êtes l'épouse d'un 

galérien. » — « Est-il Seigneur Dieu possible? Où est-

elle c' te canaille, c't'harpic, que je la mutile sous mes 

pieds? » Et sans plus de forme ni de façon, la femme 

Pineau, se rendant à la chambre de la femme Herbin , se 

porte sur elle aux actes de la dernière violence. Ce n'était 

pas tout : l'affreuse brossière, aidée d'une autre voisine, 

prétendant également avoir à se venger de la femme 

Herbin, comme ayant été par elle soupçonnée injustement 

de l'enlèvement d'un pot à eau , avaient fait chorus avec 

la femme Pineau, et accablé de coups l'infortunée mar-
chande de gâteaux. 

La pauvre femme, ainsi maltraitée, venait aujourd'hui 

se plaindre en justice; et dans un mouchoir contenant sa 

chevelure , elle apportait au Tribunal la preuve des vio-
lences dont elle avait été victime. 

La femme Pineau : Tous les jours on est l'épouse d'un 

galérien sans pour cela être une malhonnête femme , et 

j'ai été si offensée de l'indélicatesse du propos de la fem-

me Herbin, que je conviens que, dans le premier moment 

d'indignation , je lui ai donné un soufflet , mais sans lui 
©ter un cheveu de la tête. 

Les femmes Iluille et Brazier niaient toute participa-
tion à cette scène. 

Cependant d'autres voisins avaient été témoins du 

combat : l'un d'eux même ajoutait que la femme Pineau 

avait dit à la femme Herbin que , si elle se plaignait en 

justice, elle lui ferait manger sa paillasse pour lui fermer 

la bouche. La culpabilité des prévenues était donc évi-

dente, quand bien même ta chevelure de femme Herbin , 

déposée comme pièce de conviction, ne l'aurait pas suffi-

samment établie En conséquence, elles ont été condam-
uées chacune à 25 fr. d'amende. 

La femme Pineau : Comment! c'est moi qu'on insulte, 
et il faut que je paye l'amende? 

U» huissier : Mais vous avez le droit d'aller en appel. 

LAI femme Pineau : C'est bon ! j'y vais de ce pas ! ( A la 

femme Ilerbin qui remporte sa chevelure ï Ah ! chienne! 
il faudra bien que lu nie le paye ! 

— En dépit du vieux dicton populaire : un bon averti 

e
n vaut deux , la demoiselle Blin, malgré quatre condam 

nations précédenies , n'en persiste pas .noms a CXÇlcèt la 

médecine sans diplôme, et à débiter des compositjon? 
pharmaceutiques , conlrairement aux loi et décret des -i 

germinal et 10 ventôse an XL 

De nombreux accidens causés par ses dangereux spé-

cifiques l'amenaient de nouveau et pour la cinquième lois 

devant la police correctionnelle. 

Malgré l'attestation de deux ou trois commères qui sou-

tenaient avoir été quériles par elle , l'analyse de son elixir, 

faite parles hommes de l'art , avait démontre que cet 

élixir renfermait des substances nuisibles, et il demeu-

rait trop constant qu'un malade avait succombe victime 

de l'usage qu'il en avait l'ail. 

La demoiselle Blin, malgré ce funeste accident, cher-

chait encore, à l'audience de ce jour, avec une assurance 

presque candide , à convaincre h; Tribunal des vertus 

merveilleuses de sa drogue; mais les effets déplorables 

en étaient malheureusement trop prouvés , et elle a ele 

condamnée à trois mois de prison et 50 fr. d'amende. 

Une voix dans l'auditoire : C'est une horreur! une infa-

mie ! je demande ia parole ! 

Les huissiers sont obligés de faire sortir la complai-

sante commère qui probablement était une cliente de 

M ,: '' Bliii. . < 

— Dans notre numéro du 5 octobre 1832 , nous avons 

rapporté un jugement/du Tribunal de simple police , qui 

condamnait M. Josso , marchand boucher , rue Saint-

llonoré , n° 11)7 , à l'amende pour vente de viande à faux 
poids. . . i • -

Dans son audience d'hier , sur l'appel interjeté par M. 

Josse, la 7e
 chambre a réformé le jugement du 26 sep-

tembre 1832 , et M. Josse a été renvoyé de la plainte sans 
dépens. 

— Hier à dix heures du soir , des voleurs se sont in-

troduits rue Joubert, n° 2, chez M"
,c

Dupuytren , épouse 

du célèbre chirurgien. Cette dame était au spectacle ; sa 

femme de chambre ayant voulu appeler du secours , les 

malfaiteurs l'ont mortellement blessée à la gorge , et ont 
enlevé pendules , bijoux , etc. 

Cinq individus, soupçonnés d'être les auteurs de cet 

attentat , ont été arrêtés. Parmi eux figure l'amant de la 
victime. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAIJVG. 

ANNONCES LÉGALE?, 

ÉTUDE DE VENANT, 

Agréé au Tribunal de commerce de la Seine, rue des 
Jeûneurs , i bis. 

Par jugemeut en date du 9.7 décembre i83a , rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, à la requête de Louis RO-

BERT , oinrier serrurier, demeurant à Paris, rue Saiute-Anas-
tase, u° 3 , contre M IRRICH , mécanicien , demeurant à Paris , 
rue Saint-Louis au Marais, 68. 

La société de fait existant entre eux pour l'exploitation du 
commerce de mécanicien, a élé déclarée nulle et de nul effet. 

Signé V ENANT. 
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AKHOK3ÏS JuîJICIAIELÎSS. 

Adjudication définitive le samedi -J 3 février 1 833 , au Tri-
bunal civil de la Seine, au Palais-rle-lustice à Paris , une heure 
de relevée , d'une grande BSAI&OSI et ses dépendances, sises 
a Paris, rue de Gaillon , 10. — Estimation de l'expert et mise 
à prix : 9.00,000Jr. — Le revenu brut de l'immeuble est au-
jourd'hui de 9.2,078 |c. — Le revenu en i83o, avant !a révolu-
tion de juillet, était dé -26,267 fr. — S'adrcsseï pour les ren-
se-gnenieus , i° à M» Fouret , avoué poursuivant, demeurant à 
Pans , rue Croix-des-Petits-Champs , 3o; 2" à M" Labois , 
avoué, rue Coquiliiére, J}; 

Adjudication pi éparatoire le samedi 23 février i813, et défi-
nitive le samedi 9 mars suivant à l'audience des criées au Pa-
lais-de -Justice à Paris, heure de midi, i° d'une MAISON 

avec quatre boutiques, siseà Paris, rue Mandai- , 11. — Re-
venu : 5,ooo fr. — Impositions, 518 fr. Estimation, 5o ,ooo fr. 

* D'une maison siseà Paris, rue des Messageries-Poisson-
, 19. —Revenu, 2,3o8 fr. — Impositions, ïfatr. 86 c. 

2 

nié re 

Estimation, 24 ,000 fr.—3° D'une MAISON sise à Montrcuil-
Sous-Bois, canton de Vinccnnnes. — Estimation, 4 ,000 fr. — 
4" D'une RENTE perpétuelle de 85o IV. , au principal de 
17 ,000 fr. , avec privilège de vendeur sur maison à Paris. 
Mise à prix : i3,ooo fr. — S'adresser à Paris, à M' Laboissière, 
avoué poursuivant , rue Coq-Héron, 5 , et à M* Chodron, no-
taire de la succession, rue Bourbon-Villeneuve, 2. 

Adjudication préparatoire le 6 février i833. 
Adjudication définitive le 27 février 1 833, en l'audience des 

criée, du Tribunal civil de la Seine , 

D'une MAISON située à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 114, composée d'un corps de bâtiment sur l» rue ct 
d un autre bâtiment au fond de la cour , dans laquelle est un 
puits. — Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens , à Paris, 
i° A M° Vaunois, avoué poursuivant, nie Favart, 6; 

M
e
 Legeudre aîné, avoué, place des Victoires, 3. 
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«1 i'diLiu , nuuu, rue laianaunais 7. 

M" Jansté», avoué , rue de l'Arbre-Sec ' 'fi 
M° Lamaze, notaire, rue de là Paix 2 ■' 

M" Nolleval, notaire, rue Neuve-dos R„ 

rue Bergère, i5. 
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ETUDE D2 M« PLÉ , AVOUE 

Jiae du 9.9 Juillet , 3. 
, Vente en '.'audience des criées du Tribunal 
instance de la Seine , local et issue de la 1 

credi 27 février i833 , d'une MAISON et dc-n 
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VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, PLACE DU 

Le samedi , a février i833 , heure de midi. 

Consistant en comptoir en étais, banquette, .'•érie de mesures br 1 

rouge et lilan >, batterie de eiii-iue, et autres objets. Au cumutaut *' °
Ute

' 

Aptès décès, le dimanche 3 lévrier, à BelleviUe, boule-y. des Amandier 

Consistant en ustensiles d'un funds de M*
1

 de vins, casserole^ fontaine " 
jai dérobe del'euiirie , bijoux, et autres objets. Au comptant. 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE DE CHAWEROT , 45, QUAI 1>ES AUGL'STISs 

LOIS 
ADMINISTRATIVES ET MUNICIPAL!^ 

DE LA FRANCE , 

OU Mauuel théoiique cl pratique des préfets, sous-préf 'tis ■ 

des maires ; des conseillers de préfecture dedépartemens eh 

contenant par ordre alphabétique les dispositions texlm 1 

ou analytiques des lors, etc., actuellement en vigueur,
 t 

puis 1789 jusqu'à ce jour, avec les modèles et les foi uii. 

de tous les actes qui sont de la compétence des autorités ao 
ministratives ct municipales. 

PAR L. EONDOMilSAU. 

fi vol. in-8°. — Prix : 45 fr. 

Le 6
e
 volume se vend séparément , 8 fr. 

NOUVEAU MÂ1UEL 

DES MAIRES ET ADJOINTS, 
Selon la Charte constitutionnelle de 1 83o , et les lois organe j 

qnes publiées en i832, contenant, par ordre alphabétitjt: j 

des malic-cs, les dispositions lex uelles OJ I nalyliques h . 
lois eï artes du gouvernement qui, depuis 1789, ont réglé <l 
détermine les fondions, les atlribulions et la compotaiw 
des maires et des adjoints , ainsi que des commissaires i | 
police , îles ofliciers et sous-ofliciers de gendarmerie dépar-
tementale, des gardes-champêtres et forestiers, etc. 

Sur l'organisation municipale , les élections à la Chambrera 
députés, la garde nationale, le recrutement, les contribu-

tions, l'instruction publique, etc., et présentant, sur dis-
ses matières d'administration et de po'ice , des modèles 
formules de délibér ations, de procès-verbal et autres atte 
dans les atiribtttions municipales. 

PAR L,. EONDONNEAtJ 

QUATRIÈME ÉDITK>Î*. — Deux vol. in-8°. Prix : lî.S' 

Adjudication préparatoire le 6 février 1 8o3 
Adjudication définitive le 27 février ,833, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, en quatre lots 
D'une grande et belle 

PROPRIÉTÉ , siseà Paris 

AVIS DIVERS. 

&vtbmiftl bc commerce 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CIULANCIEIIS 

du jeudi 3i janvier. 

PASTILLES DE CALABRE-
DePoTAiin, pharmacien, rue Saint-Honoré,

 2
;

l
.'

a
"

|
,
t

J! de la rue Saint-Louis. Elles se recommandent par00> ^ 

nées de succès pour la guérison des rhumes, des
 as

'"
mcs

,
 e

; 
catarrhes. Elles calment la toux, facilitent l'expectora™ 

entretiennent la liberté du ventre. Affranchir. 

BOUUSE DE PA1VI8 DU 30 JANVIER 

5 0(0 nu cuuij.Uut. (aoupou ditaolié.) 
— Fin courant. 

Elnp. 18B1 au comptant, (coup. Jet. 

— Fin courant. 

Emp, i83i au comptant, (coup, dit 
— Fin cuurant. 

3 op> au comptant, (coup, attaché.) 

— Fin courant (Id.) 

Rente de Naplefi au comptant. 

— Fin courant 

Rente perp. d'Esn. au comptant. 

— Fin courant. 

REGNY et C°, propriétaires d'une scierie 

inéennitrue. Syndicat, 

GRAND et tViumi-, restaurateurs. Syud., 

PHI I.IPPE, ancien négociant, lionrordat , 

ANDREY, receveur de renias. id., 

, t'abr. de b tuncterics. Clôture, 

id., 

id., 

id., 

C(>STES 

VASSAL, noiiirisseur. 

DaiMe COUR , M'
1
» limouudière. 

itl-.KUJON, anc. négoc, en vins 

VERONE, M
d
 tailleur. Syndicat, 

du vendredi ^'février. 

t.l. I t. ELE aîné, nnc. M
d
 de chevaux. Synd. 

GtJJLEEMAlN, eutiep. de charpentes. * 

Continuation de vérification . 

CAUTIN, M
4
 de boiset falourdes. Clôtiue , 

ltU\£H (I t
v

, teil. hôtel garni, id.. 

I.At.HEVA\ père, nourrisseur de bestiaux. 
Véi itication, 

heur 

heur. 

du samedi 2 février. 

BONNEFOI , anc. M-> de vin.. Concord. 

ANDRIEU , mailre d'hôtel garai, id. 

CHEVAUCHÉ, f«b. de .ocques et cordon-
nier. Syndicat, 

RUIN et'f, épiciers. Syndicat 

MALTESTE ,
 U

i de nouxeaut. Clôture, 

CLOTUttE DES AFFIRMATION S 
dans les faillites ci-après : 

tévr. heur. DEI.ORHE , 

d'atTaires . 
négoc. eu vins et agent 

ftWr. 

GUYOT-VACin;RON,M'
J

li„
B
er, I. 5 

1MCHARD, 1, 7 

JOUANHE, M», négociais», le » 

COU 1 UHE, len. cabinet d'atïairej pour 

la cousn ij.lion, le q 

Hl Al 1.1.(11', boulanger, le „ 

G U YON UE CRETOT , la 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du lundi i& janvier. 

RAMEAU, bourrelier, rue it, F
u>

.é» St. Bernard , 

3u. — Juge-comims. : M. Gautier - Bouchard i 
agent i M. Ch.rlier, rue de l' Al lire-See, <«. 

du mardi au; anvif' 

DEROCHEP^TE^^;..^ 

Juge-cumin 

rue Fav.n t , t\-
LEPROVOST , ai"' 

P„|.igua..,5.-J"»
< 

t<i..t""'
r
,' 

M. 

,cl»P""Vi.S 

carro<'"
r isM' 

M. Allard , rue 

VIVIANU II'». 

 ^•xsxfâ&ïï iy«ui|)f 
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